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S. 5 GRON et COLLEMIERS 10 h à 17 h (Même horaire pour les 2 villages) 

D. 6 COLLEMIERS 10 h à 17 h 

S. 12 GRON et COLLEMIERS 10 h à 17 h (Même horaire pour les 2 villages) 

D. 13 COLLEMIERS 
PLESSIS-ST-JEAN 

10 h à 17 h 
14 h 30 à 17 h 

V. 18 MALAY-LE-GRAND  15 h à 16 h 

S 19 GRON et COLLEMIERS 
FONTAINE-LA-GAILLARDE 
ST-CLÉMENT 
ST-DENIS-LES-SENS  
ST-MAURICE 

10 h à 17 h (Même horaire pour les 2 villages) 
14 h 30 à 17 h 30 (Voir aussi la rubrique «Tous les jours») 
14 h 30 à 17 h 
14 h 30 à 17 h 30 
14 h à 16 h 30 

 
 
 
D. 20 

COURTOIS 
COLLEMIERS 
FONTAINE-LA-GAILLARDE 
MALAY-LE-GRAND 
PLESSIS-ST-JEAN 
ST-CLÉMENT 
ST-DENIS-LES-SENS 

14 h à 18 h 
10 h à 17 h 
14 h 30 à 17 h 30 (Voir aussi la rubrique «Tous les jours») 
15 h à 16 h 
14 h 30 à 17 h 
14 h 30 à 17 h 
14 h 30 à 17 h 30 

Mer. 23 ST-MAURICE 14 h à 16 h 30 

 

 

 
 

 

V. 1er  DOMATS 10 h à 18 h Crèche dans l’église (Voir aussi la rubrique «Tous les jours»)  

S. 2- GRON et COLLEMIERS 10 h à 17 h (Même horaire pour les 2 villages) 

D. 3 COLLEMIERS 
FONTAINE-LA-GAILLARDE  
ST-CLEMENT 

10 h à 17 h 
14 h 30 à 17 h 30 (Voir aussi la rubrique «Tous les jours») 
15 h à 17 h 30 

S. 9 GRON et COLLEMIIERS 
ST-MAURICE 

10 h à 17 h (Même horaire pour les 2 villages) 
14 h à 16 h 30 

D. 10 COLLEMIERS 10 h à 17 h 

S. 16 - 23 
30 janv. 

GRON  10 h à 17 h 

Se reporter également à la rubrique «TOUS LES JOURS» 

 
 

 

ACCUEIL DES PAROISSES CATHOLIQUES : 146, rue des Déportés : belle crèche provençale en vitrine  
 

ARMEAU : J. 10 déc. à mi-janvier.- jusqu’à 20 h - Crèche illuminée sous le porche de l’église 
 

CARMEL : 149, rue des Déportés à Sens : D. 6 déc. au mar. 2 fév. - Visite libre tous les jours de 8 h à 18 h 
 

CATHÉDRALE : S 5 décembre au mardi 2 février 2021 - Visite libre tous les jours de 9 h à 18 h  
 

DOMATS : Déc. à mi-janvier : Crèche publique illuminée, sur la place de l’église, fabriquée par un chrétien libanais 
réfugié et que le Comité des fêtes municipal continue depuis son décès 

 

FAMILLE MISSIONNAIRE DE NOTRE-DAME : 105, rue Victor Guichard à SENS - J. 24 déc. au mardi 2 fév. 2021 
Deux crèches : 1 dans l’église non chauffée - 1 à la crypte chauffée - Visite libre tous les jours de 6 h 30 à 19 h 

 

FONTAINE-LA-GAILLARDE : D. 20 déc. au V. 8 janv. - Jusqu’à 22 h - Crèche à ciel ouvert - Rond point du lotisse-
ment à l’entrée du village - éclairée dès la tombée de la nuit (1ère rue à gauche, en venant de SENS) 

 

LES CLERIMOIS : S. 5 au vendredi 1er janvier - Chapelle St-Léonard, à l’extérieur du village. En venant de Sens, 
traverser Saligny, direction Foissy/Vanne, en bord de route, dans les bois, crèche éclairée dès la nuit 

 

PONT/YONNE : Mar. 15 déc. à début février  - 9 h à 18 h - Tous les jours 
 

ST-JULIEN-DU-SAULT : D. 6 déc. au Mer. 6 janvier de 10 h à 18 h - Tous les jours, sans interruption dans l’église 
 

VALPROFONDE : S. 5 déc. et mois de janv. -Tous les jours jusqu’à 22 h, crèche installée derrière grille sacristie 
VILLENEUVE/YONNE : S. 5 décembre et mois de janvier - Tous les jours en journée  

J. 24 COLLEMIERS 10 h à 17 h  

V. 25 
NOËL 

   DOMATS 
   COLLEMIERS 

10 h à 18 h crèche dans l’église (Voir aussi la rubrique «Tous les jours») 
10 h à 17 h 
Se reporter également à la rubrique «Tous les jours» 

S. 26 
 

GRON et COLLEMIERS 
DOMATS 

10 h à 17 h (Même horaire pour les 2 villages) 
10 h à 18 h crèche dans l’église (Voir aussi la rubrique «Tous les jours») 

D. 27 
 

COLLEMIERS 
PLESSIS-ST-JEAN 

10 h à 17 h 
14 h 30 à 17 h  

Mar. 29 FONTAINE-LA-GAILLARDE 14 h 30 à 17 h 30 (voir aussi la rubrique «Tous les jours») 

TOUS LES JOURS 

JANVIER - FEVRIER 2021 

DÉCEMBRE 2020 

Bonnes Visites ! 

Avec port du masque obligatoire 

M e r c i de votre 
compréhension 

I.P.N.S. 
Ne pas jeter sur la voie publique 


